
 

 
 

  Montants des remboursements de frais retenus  
par le Conseil d’Administration du 14 octobre 2025 

 
 

Indemnités kilométriques               0,33 € par km 
 
Plafond pour un repas                       40 € 
 
Plafond pour une nuit d’hôtel        200 € 
 


